
CAP AEPE
ACCOMPAGNANT
EDUCATIF PETITE
ENFANCE

La formation au Certificat d’Aptitude Professionnelle
Accompagnant Éducatif Petite Enfance (CAP AEPE) vise à
former des professionnels qualifiés capables d’assurer

l’accueil, les soins et l’accompagnement des jeunes
enfants (0 à 6 ans) dans leur développement global, en
collaboration avec les parents et les autres acteurs de la

petite enfance.

La formation en bref

  RNCP 38565

Public cible
Tout public 

(étudiant, salarié,
demandeur d'emploi)
souhaitant intégrer le

secteur de la Petite
Enfance.

Être âgé d'au moins 16
ans. 

Niveau 3ème ou
équivalent

recommandé.
Avoir un projet

professionnel réfléchi et
cohérent

Formation accessible
aux personnes en

situation de handicap
(accessibilité des

locaux)

Pré-requis

Accessibilité

Objectifs pédagogiques

Accompagner le développement du jeune enfant (EP1) 
Exercer son activité en accueil collectif (EP2) 
Exercerson activité en accueil individuel (EP3)

 Inscriptions possibles tout au long de l’année, selon le
processus suivant:

1.  Prise de contact via notre site internet, par téléphone ou
par mail.

2.Sélection sur dossier 
3.Entretien de motivation (motivation, projet

professionnel).

Modalités pédagogiques

Formation en alternance via un contrat en
apprentissage ou de professionnalisation 
1 jour en formation - 4 jours en entreprise 
1 semaine de regroupement selon le planning 
1 à 2 semaines de stage (hors entreprise accueillante)
1 plateau technique: mise en situation pratique

Processus d’inscription

EN ALTERNANCE EN FORMATION CONTINUE
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Lieu
En présentiel

83 Rue des Navigateurs
97434 Saint-Paul

 Contrat en alternance
d’une durée de 12 à 24

mois (planning sur
mesure) pour un total

de 651 heures de
formation théorique 

(ajustables selon
planning)

Durée

En établissement d’accueil de jeunes enfants (EAJE) 
En école maternelle 
En accueil collectif pour mineur (ACM) 
En maison d’assistante maternelle A domicile ..

 Le titulaire du CAP AEPE est dénommé différemment selon
les contextes d’exercice professionnel. A titre d’exemples, ces
professionnels sont identifiés actuellement sous les
terminologies suivantes : 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
Adjoint éducatif petite enfance / adjoint d’animation
Auxiliaire de petite enfance ou animatrice petite enfance
Assistante maternelle ... 

Présentation à l’examen du CAP, organisé par l’éducation
nationale. La formation peut être suivie en totalité ou par
bloc(s) de compétences, selon vos besoins et votre projet
professionnel.

Évaluation en cours de formation, formative.
Évaluation des périodes en entreprise via bilan
trimestriel. 
Évaluation sommatives et de compétences

Tarifs et financement
Le coût de la formation varie entre 8 000€ et 9 000€ suivant
le barème de France compétences et est entièrement pris
en charge par l’OPCO. Dans le cadre de l’alternance,
l’apprenti est rémunéré selon une grille de rémunération
fixée par l’Etat.

Postes occupés

Secteurs

Certification

Modalité d’évaluations

Effectif
Nos groupes sont
restreints (5 à 12
personnes) pour

privilégier la proximité
et le suivi personnalisé
de chaque apprenant

tout au long de son
parcours.



CAP AEPE
PROGRAMME DE
FORMATION

Enseignements Professionnels ( EP)

EP1 – Accompagner le développement de
l’enfant

Recueillir les informations, s’informer sur
les éléments du contexte et de la
situation professionnelle à prendre en
compte.
Adopter une posture professionnelle
adaptée, mettre en œuvre les conditions
favorables à l’activité libre et à
l’expérimentation dans un contexte
donné.
Mettre en œuvre des activités d’éveil en
tenant compte de la singularité de
l’enfant.
Réaliser des soins du quotidien et
accompagner l’enfant dans ses
apprentissages.
Appliquer des protocoles liés à la santé
de l’enfant. 

EP2 – Exercer son activité en Accueil
collectif

Coopérer avec l’ensemble des acteurs
concernés dans un but de cohérence,
d’adaptation et de continuité de
l’accompagnement
Etablir une relation privilégiée et
sécurisante avec l’enfant.
Assurer une assistance pédagogique au
personnel enseignant.
Assurer des activités de remise en état
des matériels et des locaux en école
maternelle. 

EP3 - Exercer son activité en Accueil
individuel

Organiser son action.
Négocier le cadre de l’accueil.
Assurer les opérations d’entretien du
logement et des espaces réservés à
l’enfant.
Elaborer des repas.

Enseignements Généraux (EG)

EG1 
Français
Histoire-géographie
Enseignement moral et civique 

EG2
Mathématiques
Sciences Physiques et Chimiques 

EG3
EPS : Éducation Physique et Sportive

EG4
PSE : Prévention - Santé - Environnement

EG5 (Facultatif)
Langue Vivante

Le passage de la certifications
SST est inclu dans la formation
pour tous nos apprenants !

Nos apprenants  déjà titulaires
d’un diplôme de niveau CAP ou
équivalent, seront dispensés des
matières générales et suivront
uniquement les enseignements
professionnels.

EN ALTERNANCE


